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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Sages-femmes
Question écrite n° 51111

Texte de la question

M. Jean Bardet appelle l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur le mode de
recrutement des sages-femmes. En effet, si la profession de sage-femme est, dans de nombreux textes, definie
comme une profession medicale, notamment par l'arrete du 23 aout 1991 fixant la liste de ces professions, en
pratique la reconnaissance de ses specificites et de son haut niveau de technicite reste meconnue. Cet etat de
fait inquiete d'autant plus les sages-femmes que l'evolution rapide des techniques medicales, les progres
constants de l'obstetrique ainsi que les lourdes responsabilites assumees par ces personnels rendent
indispensable une veritable selection a l'entree des ecoles de formation et necessitent le recrutement d'un
personnel de haut niveau. Outre cette exigence de qualite des candidats, il est aussi important de souligner que
l'aspect medical de cette profession est reconnu dans la delivrance meme d'un diplome national de sage-femme
qui est attribue par l'unite de formation et de recherche de medecine a laquelle chaque ecole doit etre rattachee.
Compte tenu de ces divers elements, il parait indispensable de reconnaitre definitivement cette profession en
assurant effectivement le recrutement des etudiants au niveau de la premiere annee de formation de medecine
(PCEM1) au meme titre que les chirurgiens-dentistes. Il lui demande quelle est son opinion sur cette suggestion
et quelles mesures il entend prendre, en collaboration avec le ministre de l'education nationale, de
l'enseignement superieur et de la recherche afin de repondre aux inquietudes des sages-femmes quant a
l'avenir de leur profession.
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